
comment souscrire ?

Avertissement : avant toute souscription nous vous recommandons de prendre connaissance des documents visés 
par l’AMF et notamment le prospectus mais aussi des avertissements, recommandations et conseils présents sur le 
site www.mes-fcpi.fr.

L’attention des investisseurs est attirée sur les risques liés à cette opération qui figurent à la section « facteurs de 
risque » du prospectus. L’investissement dans ce type de « véhicule » présente un risque de perte en capital.

Rappel : Souscription minimale : 31 500€

Complétez et signez le document « Bulletin de souscription de BSA »1.	
N’oubliez pas de recopier en bas de la première page la phrase : « bon pour souscription formelle … »

 Complétez et signez le document « Bulletin d’exercice des BSA »2.	

N’oubliez pas de recopier la phrase : « bon pour souscription formelle… Actions»•	

Le contrat d’émission des BSA doit être paraphé en bas de chaque page et signé en dernière page 3.	
 

Complétez et signez la « fiche de connaissance client » 4.	
Conformément à l’article L 533-5 du code monétaire et financier dont l’objectif est d’apprécier  l’adéquation 
d’un investissement avec votre expérience, vos besoins, vos objectifs et votre situation financière. 
Remplir cette fiche est une contrainte règlementaire. A défaut votre souscription ne pourra être prise en compte. 

Retournez ces quatre éléments à «  mes-fcpi / souscription. 9 Avenue Percier. 75008 Paris  », 5.	
accompagnés :

du •	 chèque du montant de la souscription libellé à l’ordre d’Holding ISF Fortuna 2 
d’une •	 preuve d’identité (copie de carte d’identité ou de passeport en cours de validité)
d’une •	 attestation de domicile de moins de trois mois (quittance EDF ou de téléphone fixe, quittance de 
loyer ou avis de taxe d’habitation)

mes-fcpi / Finance Sélection accusera réception de votre souscription par email ou téléphone

La société Générale, banque dépositaire vous adressera un certificat fiscal qui sera à transmettre à 
l’administration fiscale au plus tard le 15 septembre 2010.

IMPORTANT : les souscriptions seront clôturées sans préavis dès l’enveloppe atteinte

 
Vous conservez : 1 exemplaire du dossier de souscription.

Pour toute information complémentaire n’hésitez pas à contacter un conseiller au :  
01 47 20 92 35 du lundi au vendredi de 9h à 19h et le samedi de 9h à 18h. 

Holding ISF Fortuna 2


